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BP " CONSTRUCTION MACONNERIE ET BETON ARME "

E.3 - Travaux spécifiques : organisation de travaux liés a la réhabilitation

Unité 30

Session 2007 Coefficient : 3 Durée : 4h00

BAREME DE CORRECTION

On évalue sur Criteéres Bareme
L'analyse de travail

/10
Or‘gartnsa’rlon du poste de Le chantier est
travail o, /5

propre est organise

Port des EPT Le port est effectif /5
Pose du volet :
Aplomb des gonds + 3 mm /10
Nivellement du volet + 3 mm /10
Solidité du scellement Aucune vibration /10
Alignement du volet sur les + 3 mm entre les deux

/10

facade
Pose de |'arrét de volet . 3 mm /5
bandeaux
Enduits :
Verticalité +2 mm /10
Planéité + 3 mm /5
Parallélisme des bandeaux +2 mm /5
Aspect Talochage homogene /15
Total /100
Numeéro Candidat :
Note sur 120
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